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Seruliîpréisent Mandement lu auprùuc lo pn'ini*»!'

dimajiche apièj! m réception.

Donné en notre demeure épiscopale à gt Germain
de Himouski, ce six avril mil huit cent quatre vingt
cinq.

t JEAN", Ev. DE St g. de Rimouki

Par Monsei|2:neur.

F. X. ClodTier, T'tre.

t^ecrétaire.

iim i n^tM j»i»m« -ii itniiM

Note pour le Cler^^é.—D'après un induit du 8

mars dernier, accordé pour dix ans, Nous continuons

la permission dominée aux fidèles dte ce diocèse défaire

la communion pascale entre le mercredi des cendres

et le dimanche de la Quasimodo.

t .T. Ev. DE RiM. ,


